
Sondage TNS/Ilres : »Fait-il bon vivre au Luxembourg ?«  

Luxembourgeois et étrangers semblent très satisfaits 
C’est ce qui ressort du sondage réalisé cette année par TNS/Ilres sur un échantillon de 1010 personnes, 508 
Luxembourgeois et 502 étrangers, pour le compte de l’Asti. C’est, pour l’Asti, une manière de se rendre compte 
où en est le »Vivre, travailler et décider ensemble« . 
Une très large majorité des luxembourgeois (78%) et des étrangers (77%) interrogés ont déclaré que le 
Luxembourg était le pays où ils préféraient vivre actuellement. Parmi les étrangers, entre les 81% de belges et les 
66% d’italiens, on retrouve les français (80%), les portugais (79%) et les allemands (76%). Si 96% des 
luxembourgeois considèrent le Luxembourg comme leur patrie, il en va de même pour 60% des allemands, pour 
52% des portugais, 51% des italiens, 41% des belges et 38% des français. 
Ce sondage révèle des informations très intéressantes en matière de nationalité et de droit de vote. 
Au niveau de la volonté d’adopter la nationalité luxembourgeoise, il ressort de ce sondage que 56% des étrangers 
interrogés le souhaitent (64% des allemands, 62% des italiens, 59% des portugais, 51% des français et 41% des 
belges). Généralement les raisons sont multiples, et leur ordre varie, mais comme première raison invoquée pour 
adopter la nationalité luxembourgeoise on retrouve : l’intégration au pays (33%), la participation à la vie 
politique (élections) et publique (26%), des raisons sentimentales (18%), des raisons professionnelles (10%) et, 
pour que les enfants puissent l’acquérir automatiquement (4%). Quand au délai que se fixent les personnes 
interrogées souhaitant adopter la nationalité luxembourgeoise, il est également très variable, puisque si 37% 
semblent décidés et songent à le faire dans les prochains mois, et 20% d’ici un à deux ans, 8% disent vouloir le 
faire d’ici 3 à 5 ans, 7% plus tard et enfin 28% ne savent pas encore quand ils le feront. Mais à ce niveau, une 
chose est bien claire, la double nationalité l’emporte haut la main, car si 18% des étrangers souhaitant prendre la 
nationalité luxembourgeoise sont prêts à renoncer à leur nationalité d’origine, ils sont 82% à vouloir la 
conserver. 
En matière de vote des résidents étrangers aux élections communales, 68% des luxembourgeois sont favorables 
et 30% sont opposés, alors que chez les résidents étrangers les favorables sont 90% et 7% ne le sont pas. 
En ce qui concerne les élections législatives, cela change car 48% des luxembourgeois sont favorables au vote 
des étrangers et 50% sont opposés, chez les étrangers il y a 77% de favorables et 19% ne le sont pas. 
Au niveau des candidatures d’étrangers aux élections communales, 49% des luxembourgeois sont pour et 48% 
sont contre, alors que du côté des étrangers, 75% sont pour et 17% sont contre. Enfin, pour les candidatures 
d’étrangers aux législatives, 66% des luxembourgeois sont contre et 31% sont pour, alors que chez les étrangers, 
on a 56% de favorables et 35% sont d’avis non favorable. 
Pour le porte parole de l’Asti, Jean Lichtfous, l’Asti se réjouis de voir que les luxembourgeois et les étrangers se 
sentent bien au Luxembourg. Les résultats laissent également apparaître qu’il existe un sentiment d’appartenance 
chez un certain nombre d’étrangers, ce qui se traduit logiquement par une volonté de participer à la vie politique 
du pays. Il relève également que malgré la crise il n’existe pas de rivalité apparente entre luxembourgeois et 
étrangers. 
Cependant, il souligne que si chacun se sent bien de son côté, cela signifie qu’il y a une bonne cohabitation, mais 
pas pour autant que luxembourgeois et étrangers vivent ensemble. C’est pourquoi, il estime qu’il s’agit de créer 
des projets pilotes destinés à favoriser le »vivre ensemble« . L’Asti songe notamment à la création d’espaces de 
rencontre, afin que luxembourgeois et étrangers se rencontrent plus souvent et se sentent encore mieux 
ensemble, et d’arriver ainsi à une véritable intégration réciproque des autochtones et des étrangers. 
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